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L'élasticité du béton
par A. DUMAS, chef du Laboratoire d'essais de matériaux

de l'Université de Lausanne.

Le constructeur appelé à calculer un ouvrage en béton

dispose d'une série de formules dans lesquelles intervient
d'une manière répétée, directement ou indirectement, une

grandeur que l'on appelle le module d'élasticité du béton.
Ce module jouant un rôle essentiel, on peut se demander

.s'il est défini sans ambiguïté et avec une précision
suffisante pour la pratique. Le but de cette étude est de mettre
en évidence certaines difficultés auxquelles on se heurte

lorsque l'on veut chercher à définir ce que l'on peut
entendre par module d'élasticité d'un béton.

Définition du module a"élasticité.

(Voir fig. 1.) Considérons un corps.prismatique de

longueur leX de section / j supposons-le chargé par une force

•axiale P. Sous l'influence de cette force P, le corps se

raccourcira d'une petite quantité AJ. Pour se rendre inde¬
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Fig. 1.

pendant dans une certaine mesure des dimensions du

corps, on rapporte les déformations Al à la longueur
initiale / et la force P à la section: On définit ainsi deux

caractéristiques, nouvelles, soit :

S Déformation spécifique (1)

/ Charge spécifique (2)

Si maintenant on fait varier P, respectivement a on
obtiendra différentes valeurs de Ai, respectivement de ï.

(Dans tous les graphiques suivants, nous avons considéré a

comme la variable indépendante et porté cette grandeur
en abscisse.)

Représentons maintenant graphiquement la variation
de e en fonction de a. Dans certains cas, notamment poulr
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les aciers, la courbe représentative de celte fonction a

l'allure de celle donnée par la figure 2. Elle présente ce

phénomène caractéristique, que, sur une certaine longueur.
jusqu'à une charge ap plus ou moins* bien définie, dite la
limite de proportionnalité, les déformations spécifiques s

sont à très peu de e hose près proportionnelles aux charges

spécifiques.
On peut donc -poser, pour-cette région :

s C .i ou C

Oh désigne alors par
i_

le module d'élasticité longitudinal du corps,

J? „- COtg 9t.

(3)

(4)

ou bien p'àr « ¦=; tg'tsi

je coefficient d'extension du corps.

(5)
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